ASH  
LES DECHETS
La poubelle est destinée à recevoir les ordures ménagères.

Elle doit son nom au préfet de la Seine, Eugène Poubelle qui l’impose en 1883 afin d’améliorer le confort des parisiens.

En 1883 à Paris, le Préfet Poubelle imposait la "boîte à ordures" de taille variable, en fer galvanisé ou en bois doublé de tôle, elle devait être déposée sur la voie publique un quart d'heure avant le passage des tombereaux hippomobiles. 

En pratique, la poubelle ne se généralisa que dans les années 40.

Au Moyen Age

Une certaine idée de la salubrité régnait en effet dans les villes de l'Antiquité. Mais c'est au Moyen Âge que l'hygiène connut un net recul avec le fameux "tout à la rue". Tous les déchets confondus, matières solides, eaux usées, déjections humaines ou animales… étaient jetés dans les rues. Durant des siècles, les cités occidentales furent très sales. 

Du 15ème au 18ème siècle

Jusqu’à la fin du 18ème, la population continue de jeter dans les rues les eaux usées, les ordures et les excréments.

Mais les maladies endémiques forcent les habitants à observer peu à peu les règles d’hygiène.

Pour assainir Paris, François 1er prescrit l'usage de paniers pour recueillir les ordures au lieu de les entasser sur la voie publique.

En 1799, la ville de Lyon organise un  système de collecte par seaux métalliques.

19ème siècle

En 1870, chaque locataire est tenu de s'équiper d'un récipient pour y déposer ses restes.

En 1883, paraît l'arrêté signé du préfet Poubelle.

Les recherches de Pasteur sur les maladies microbiennes mettent en évidence l'importance de l'hygiène et son impact sur la santé publique.

La propreté devient un devoir, elle est alors perçue comme un facteur de santé et de bien-être.

20ème siècle

1975 : La loi du 15 juillet 1975 considère comme déchet « tout résidu d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien nuisible abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon ».

 Les collectivités sont responsables de l’élimination des déchets des habitants : elles doivent ramasser et traiter les ordures ménagères.

1992 : Une loi est votée : Il faut valoriser les déchets ménagers par recyclage, compostage ou tout autre moyen permettant de procurer de l’énergie. 

1994 : Tous les pays de la Communauté Européenne doivent valoriser leurs déchets en développant prioritairement le recyclage.

1998 : Une circulaire de 1998 indique que 50 % des déchets dont l'élimination incombe aux collectivités locales doivent être recyclés et/ou compostés.

Source : www.ecoemballages.fr
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	Situation : 

La clinique chirurgicale des Charmes est ouverte depuis 1994, elle est spécialisée en chirurgie orthopédique,  et possède 6 blocs opératoires pour une capacité de 75 lits de court séjour. Ce sont des sociétés extérieures  qui se chargent du traitement du linge et du bionettoyage des espaces communs et de la collecte et du traitement des déchets. 
	

	Les médecins, infirmières, kinésithérapeutes, les aides soignants et les ASH sont salariés de la clinique. Dans le cadre du renouvellement de son accréditation, la clinique est soumise à l’audit d’expert de l’Agence Régionale de la Santé. Le directeur doit justifier les procédures concernant les circuits des déchets et les protocoles de prévention des biocontaminations selon les différentes zones à risques. 

Vous devez réaliser un dossier sur les déchets ménagers et sur les déchets en milieu hospitalier ; vous vous informé sur les procédures en lien avec cet audit, auprès de votre responsable.


QUESTIONS
Les déchets
1-Définir le  mot « déchet » et indiquer qui fut la première personne à en imposer leur collecte, en précisant le lieu et l’année et indiquer ce qui a motivé le ramassage des ordures ménagères.
2- Relever l’année de l’obligation faite aux collectivités de ramasser et traiter les déchets et justifier cette décision.
3- Lister les différents déchets classés selon leur origine.
4- Identifier les quatre catégories de déchets ménagers dominants dans une poubelle ménagère et indiquer leur proportion et citer trois exemples de déchets organiques.
5- Indiquer la façon dont sont récupérées les boites de conserve et citer des exemples d’objets obtenus à partir de l’acier recyclé.
6- Citer les trois matières plastiques obtenues à partir du recyclage des plastiques et donner un exemple de produit fabriqué pour chacune d’entre-elles. Citer deux autres exemples de filières  permettant la valorisation des déchets.
Les déchets à la clinique des Charmes
7- Justifier le fait que le local à déchets de la cuisine doit être fermé, réfrigéré et vidé régulièrement.
8 - Inventorier les 3 types de déchets de la restauration, identifier la collecte et la valorisation de chacun d’eux. Présenter votre réponse de façon synthétique (sous forme de tableau).

9 – Présenter les différents déchets hospitaliers, expliquez les risques que comportent certains d’entre eux, le circuit d’évacuation dans la clinique et le devenir des déchets à risque infectieux jusqu’à leur élimination. Vous rédigerez votre réponse (introduction- développement- conclusion)
10- Rédiger le protocole d’élimination des objets piquants, coupants (seringues à usage uniques…), pour l’unité de soins de médecine générale de la clinique des Charmes.
Arrêté du 29 septembre 1997 fixant les conditions d'hygiène applicables dans les établissements de restauration collective à caractère social

Art. 6. - Par leur implantation, leur conception, leurs dimensions, leur construction et leur agencement, les locaux dans lesquels circulent les denrées alimentaires, ainsi que l'équipement en matériels de ces locaux, doivent permettre la progression continue et rationnelle dans l'espace des différentes opérations élémentaires conduisant à l'élaboration des produits finis (marche en avant dans l'espace), à moins que ne soient clairement définies, mises en oeuvre et respectées des procédures de fonctionnement spécifiques palliant effectivement cette conception des locaux (marche en avant dans le temps) ;

Art. 7. - Pour répondre aux dispositions de l'article 6 ci-dessus, tout établissement (…) doit comporter au minimum :(…) Des systèmes hygiéniques de collecte et d'évacuation des déchets, équipés au besoin de commande non manuelle pour leur ouverture et de sacs étanches à usage unique ; (…)

Art. 14. - Les déchets alimentaires et les autres types de déchets sont stockés en dehors des locaux de conservation et de manipulation des denrées, dans des conteneurs équipés de couvercles. Ces conteneurs sont conçus dans l'objectif d'être faciles à entretenir, à nettoyer et à désinfecter. Si nécessaire, ils sont entreposés dans un local fermé réservé à cet usage et au besoin réfrigéré. Des dispositions appropriées doivent être prises pour assurer une évacuation régulière et suffisamment fréquente des déchets qu'ils contiennent. (…)

Ainsi, les zones de stockage des conteneurs sont conçues et gérées de manière à les maintenir propres en permanence. Toute mesure adaptée est prise pour éviter que les déchets ne puissent contaminer les denrées alimentaires, l'eau potable, les équipements et les locaux, et pour en empêcher l'accès aux insectes, rongeurs et autres animaux, nuisibles ou non.

Source : Extrait de l’Arrêté Ministériel du 29.09.97
LES DECHETS DE LA RESTAURATION
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Nature et Origine

	On distingue trois grands types de déchets issus des activités de restauration :
• Les eaux grasses sont les déchets solides organiques biodégradables provenant de la préparation ou des restes de repas.
• Les résidus de bacs à graisse sont des déchets dont la charge polluante interdit le rejet dans le réseau d'assainissement sans traitement préalable et pour lesquels la réglementation prévoit la mise en place de bacs séparateurs au niveau des eaux usées.
• Les huiles de cuisine usagées sont des corps gras d'origine animale ou végétale, des résidus de cuisson.

	Le rejet de ces déchets ne doit pas se faire avec les ordures ménagères ni dans le réseau d'assainissement car ils sont générateurs de nuisances (odeurs, mauvais fonctionnement...).
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Collecte

	Les eaux grasses doivent être collectées dans des conteneurs adaptés.
Les résidus de bacs à graisse sont collectés par des professionnels de l'assainissement.

Les huiles usagées peuvent être collectées directement chez les producteurs dans des conteneurs spécifiques.
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Valorisation et Elimination

	Les eaux grasses peuvent être valorisées par des traitements biologiques (compostage...). 

	L'élimination des résidus de bacs à graisse ne peut plus se faire à partir du 1er juillet 2002 en centre de stockage. Les résidus graisseux peuvent être incinérés après séparation des graisses et de l'eau. 

	Avant 1999, 85% des huiles étaient valorisées en alimentation animale. Cette filière a beaucoup diminué depuis. Il existe le recyclage dans les industries de corps gras après retraitement. Ces huiles peuvent également être incinérées.


Source : www.guide-dechets.com
ELIMINATION DES DECHETS CONTAMINES
Une attention toute particulière doit être accordée à ces déchets car ils constituent la véritable particularité de l'hôpital pour quelques unes de ses activités. Il faut donc les traiter avec rigueur tout au long de la filière d'élimination.

Collecte intra-hospitalière.
Les DASRI sont bien identifiés et doivent être isolés et emballés dans des récipients repérables facilement. Ces déchets sont pré-emballés dans des emballages particuliers à chacun d'eux avant d'être introduits dans des conteneurs placés au plus près des sites producteurs. Ces emballages doivent présenter toute garantie d'étanchéité et sont fermés hermétiquement après utilisation. Les récipients utilisés sont à usage unique et incinérés. 
Traitement par incinération dans des fours d'incinération des résidus urbains
Depuis le 23 août 1989, les usines d'incinération de résidus urbains peuvent recevoir des déchets hospitaliers contaminés, moyennant certaines dispositions : en particulier, un quota maximum de 10 % de déchets contaminés et une mise en conformité à l'Arrêté ministériel du 25 janvier 1991.

Les déchets hospitaliers conditionnés sur les lieux de production en emballages spécialement adaptés, sont acheminés jusqu'à l'usine d'incinération. Ils sont alors réceptionnés sur une aire couverte et fermée, indépendante et rigoureusement propre. Ils ne doivent pas rester plus de 24 heures en ce lieu. Ils sont ensuite, depuis le hall de réception, amenés jusqu'à la trémie d'alimentation du four par un monte-charge spécifique, puis par un basculeur de type benne à ordure.
Dans le four, les déchets hospitaliers sont alors incinérés avec les déchets ménagers, dans les mêmes conditions, conformément aux dispositions réglementaires, entre autre à 850 °C pendant au moins 2 secondes.

Traitement par désinfection.
L'incinération des déchets contaminés était obligatoire, conformément à l'article 88 du Règlement Sanitaire Départemental Type du 9 août 1978. Toutefois à compter de la circulaire ministérielle du 26 juillet 1991, d'autres procédés peuvent être utilisés.
Ces nouvelles technologies expérimentées sous l'égide du Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France, visent à assurer une désinfection des déchets hospitaliers, les amenant à un niveau de contamination assimilable à celui des ordures ménagères (élimination par la filière classique des ordures ménagères à l'exception du compostage).

Le principe repose sur une phase de broyage suivie d'une désinfection thermique. Après introduction automatique des déchets avec mise en dépression de la trémie, aspersion d'un produit désinfectant et fermeture de la porte d'entrée ; les déchets sont broyés. Une vis assure leur transfert vers le système de chauffage par micro-ondes (12 générateurs) puis vers la trémie de maintien en température entre 98 et 106 C où les déchets restent pendant environ une heure.
Les déchets sont ensuite repris en bas de la trémie par une autre vis, refroidis et évacués vers un sac se trouvant dans un conteneur.
+++ Circuit réglementation 4.05 : DASRI véolia http://www.youtube.com/watch?v=cL7rWpAEq_Y
++++ Tri Collecte précautions réglementation 6.46  http://www.youtube.com/watch?v=-RjXgFVgMNk
 Tri des médicaments conso mag 2.08 http://www.podcasters.fr/episodes/le-tri-des-m%C3%A9dicaments-21549387.html
 Cyclamed  médicaments : http://www.cyclamed.org/videos  ou http://www.dailymotion.com/video/xvgg2x_le-dispositif-cyclamed-presentation-officielle_tech
Le tri des déchets d'activités de soins à risques
Il faut se préoccuper du tri dès l'étape qui génère le déchet c'est-à-dire dès la réalisation d'un soin ou d'un acte médico-technique.

( Pourquoi trier ?

Pour :

• assurer la sécurité des personnes ;

• respecter les règles d'hygiène ;

• éliminer chaque type de déchet par la filière appropriée, dans le respect de la réglementation. En particulier, les déchets d'activités de soins à risques ne doivent pas être mélangés aux déchets ménagers et assimilés ;

• contrôler l'incidence économique de l'élimination des déchets d'activités de soins à risques.

( Quels déchets trier ?

On distingue les déchets d'activités de soins assimilables aux déchets ménagers et les déchets d'activités de soins à risques. Ces derniers comportent plusieurs catégories qui correspondent à des filières d'élimination distinctes :

• déchets d'activités de soins à risques infectieux (DASRI) ;

• déchets d'activités de soins à risques chimiques et toxiques (DRCT) ;

• déchets d'activités de soins à risques radioactifs ;

On distingue enfin les pièces anatomiques.

( Le conditionnement des déchets d'activités de soins à risques

Chaque catégorie de déchets doit être conditionnée de manière distincte en assurant le respect de la réglementation, des procédures internes, des conditionnements adaptés, des codes couleur éventuels…

Les principes arrêtés pour le conditionnement doivent être mis en œuvre dès l'emballage primaire.
Le cas échéant, des dispositions spécifiques complémentaires sont à mettre en œuvre au titre du transport des matières dangereuses par route dès lors que ces déchets font l’objet d’un transport sur la voie publique.

( La collecte sélective de certains déchets

La mise en place de filières de récupération et de valorisation des déchets assimilés aux déchets ménagers s'inscrit dans une politique globale de gestion des déchets. S'agissant des unités de soins, la mise en place de telles filières est délicate car les critères de tri s'en trouvent multipliés et complexifiés. Cette pratique peut être source de contradictions et d'erreurs.

En revanche, pour des activités purement hôtelières, administratives ou logistiques, la mise en place de dispositifs de collecte sélective en vue d'une valorisation est souhaitable, voire rendue obligatoire par la réglementation.

Les déchets susceptibles d’être concernés sont notamment les déchets d'emballages, les piles et accumulateurs, les déchets d’équipements électriques et électroniques, les papiers et cartons.1
source : Guide DASRI - Ministère des Affaires sociales et de la Santé http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_Dasri_BD.pdf

	déchets, attention aux pictogrammes !
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	risque infectieux
	risque toxique
	risque radioactif
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source : Guide DASRI - Ministère des Affaires sociales et de la Santé http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_Dasri_BD.pdf

	collecteur à déchets
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	Adaptés au conditionnement et à l'élimination des déchets solides, piquants / coupants / tranchants? Homologué selon la réglementation UN/ADR par le LNE Conforme à la norme NF X 30-505

En polypropylène (PP) haut impact.
Verrouillage intermédiaire et définitif inviolable du couvercle ''3 grip''.
Couvercle fixé sur charnière : ouverture et fermeture solidaires du couvercle.
Equipé de 2 poignées latérales et d'1 poignée centrale sur le couvercle.
Certification LNE (réglementation UN/ADR) : homologué pour le transport de matières dangereuses.
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Source :http://formationambulancier.fr/1_cours/130_hygiene_m3/1300_hygiene_50_circuits_dechets.htm
Choix des emballages en fonction du type de déchets
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	Type de conditionnement
	Norme
	Type de DASRI pouvant y être déposés

	
	
	Perforants
	Solides ou mous
	Liquides

	Sacs en plastique ou en papier doublés intérieurement de matière plastique
	NF X 30-501
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	Caisses en carton avec sac intérieur
	NF X 30-507
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	Fûts et jerricans en plastique
	NF X 30-505
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	Minicollecteurs et boîtes pour déchets perforants
	NF X 30-500
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	Fûts et jerricans pour déchets liquides
	NF X 30-506
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Les sacs en plastique, les sacs en papier doublés intérieurement de plastique et les caisses en carton avec sac intérieur ne peuvent recevoir des déchets perforants que si ceux-ci sont préalablement conditionnés dans des boîtes et minicollecteurs définitivement fermés.

Source : http://www.hqe.guidenr.fr/cible-6-hqe/dasri-choix-conditionnement.php
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Source : http://cclin-sudest.chu-lyon.fr/ZoneNord/2013/septembre/3_pr...
LES DECHETS

1- Les déchets ménagers :
374kg de déchets produits par an et par personne en 2009 soit 29 millions de tonnes, chiffres de l’ADEME (Agence De l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie).
1-1 Production :
1-1-1 Définition :
Un déchet est « tout résidu d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien nuisible abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon ».

Nos poubelles sont composées de 29 % de déchets organiques + 25 % papier, carton + 18 % textiles et divers et de 13% de verre

1-1-2 Classifications : 

( Les déchets peuvent être classés selon leur origine : déchets du nettoiement, de l’assainissement,                 industriels, agricoles, hospitaliers et les déchets ménagers.

( Une autre classification existe en fonction de leur impact sur l’homme et l’environnement : déchets dangereux et non dangereux, déchets toxiques, déchets inertes et déchets ultimes.
1-2 Collecte et valorisation
1-2-1 Objectifs : 

La collecte et le tri des déchets permet réduire l’impact environnemental des déchets, d’améliorer le taux de recyclage et de la valorisation, de limiter le cout du traitement des déchets de préserver les ressources de matières premières.
Réglementation : 

Les collectivités sont responsables du ramassage et de l’élimination des déchets depuis 1975. La circulaire de 1998 impose le recyclage à au moins 50% des déchets traités. En 2002, les producteurs doivent adhérer à Eco-Emballages pour valoriser 75% de leurs emballages.
Les objectifs du Grenelle de l’environnement (2007) prévoit de réduire les déchets ménagers, de diminuer la quantité de ceux qui partent à l’incinération, de valoriser et de recycler les déchets et d’orienter les industriels vers le recyclage.
 Au niveau des territoires : des plans de gestion des déchets départementaux et régionaux prévoient la prévention, la valorisation et la le traitement des déchets.
1-2-2 Les filières de traitement :

Certains déchets contiennent des matières dangereuses pour l’environnement et font l’objet d’une collecte et d’un traitement particuliers.

Ex. : les ampoules, les piles, les médicaments, les huiles de vidanges, les appareils électroménagers, les écrans…

Le recyclage correspond à la réintroduction directe d’un déchet dans le cycle de production dont il est issu. 
Exemple : utilisation du PVC issu des déchets plastiques en tuyau PVC.
La valorisation  consiste au réemploi, au recyclage ou toute autre action visant à obtenir, à partir de déchets, des matières réutilisables ou de l’énergie.

Exemples de filières de valorisation : incinération des ordures ménagères pour produire du chauffage, méthanisation obtenu par fermentation, recyclage des matières plastique, compostage des déchets verts pour obtenir de l’engrais, récupération des matériaux aluminium, métaux précieux dans les téléphones et les ordinateurs…
2- Les déchets en milieu hospitalier

2-1 Classification :
Différents types de déchets coexistent en milieu hospitalier. 
	DAE

Déchets d’Activités Economiques
	DAS

Déchets d’Activités de Soins



	
	DAOM

Déchets Assimilés aux Ordures Ménagères
	DASR

Déchets d’Activités de Soins à Risque



	
	
	DASRI

Déchets d’Activité de Soins à Risque Infectieux


	DASRC et DASRT

Déchets d’Activité de Soins à risques Chimiques/Toxiques

	piles, gravats, bois, batteries, piles, déchets électroniques, documents, huiles alimentaires
	emballages, déchets de soins non souillés, déchets de repas, déchets des activités non médicales, protection pour incontinence…

	déchets de soins souillés, poches de sang, déchets des patients en isolement septiques, seringues à usage unique, pansements, pièces anatomiques d’origine humaine
	déchets radioactifs,
acides, bases, solvants,

médicaments anticancéreux,

dispositifs médicaux implantables usagés, effluents d’automates


2-2 Principaux risques :
Les DAS et les DAE comportent des risques de par leur contenu : produits toxiques, produits infectieux ou produits radioactifs, reconnaissable par un pictogramme :
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	risque infectieux
	risque toxique
	risque radioactif


2-3 Traitement des déchets :
Tout producteur ou détenteur de déchets est responsable de leur élimination dans le respect de la réglementation dont le but est de protéger la santé et l’environnement. (Article L.541-2 du code de l’environnement)

La filière d’élimination des DASRI répond à certaines règles afin de limiter les risques : tri rigoureux au plus près du lieu de production, fermeture étanche et traçabilité des conditionnements, port de gants, lavage des mains, bionettoyage réguliers des supports.

Elle se décompose en 4 étapes : 

( Le tri et la collecte : 
Les protocoles permettent de trier et de conditionner les déchets en fonctions de leur nature : les perforants  les solides et mous ou  liquides 
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o Le circuit des déchets

- Classement des déchets produits lors des soins

Déchets assimilés aux ordures Déchets d’activité de soins a risque Déchets
ménagéres (DAOM) infectieux (DASRI) spécifiques
Emballages, déchets de soins non Déchets de soins souillés, poches Produits
souillés, déchets de préparation de de sang, déchets des patients en chimiques,
repas, déchets des activités non isolement septique. lls doivent étre déchets
médicales, protection pour incontinence. | triés et conditionnés selon leur nature. | radioactifs, etc.

- Tout producteur de déchets en est responsable jusqu’a son élimination compléte.

- Principaux risques liés & ces déchets : la transmission de maladies infectieuses au patient ou au

b personnel, 'accident exposant au sang (AES) par un objet piquant ou tranchant, le choc émotionnel lié¢ a
5 la vision du sang ou de matiéres organiques (envers les patients, le personnel ou le public).
i - Conditionnement pour la collecte des déchets : il est choisi en respectant des normes.

- DASRI A \ symbole pour
DAOM —~

identifier les déchets
a risque infectieux.

Piquants/
tranchants

La couleur jaune est
le code international

W .
pour identifier les

. Sac plastique noir Fat plastique Sacs plastiques Caisse carton déchets a risque
jaunes doublée plastique infectieux.

- Local de stockage des déchets : il doit étre positionné a I'extérieur de l'unité de soins. Il doit étre fermé
a clés, ventilé, bionettoyé quotidiennement. Les déchets sont évacués chaque jour vers une zone de
stockage avant d’étre acheminés vers l'usine d'incinération.

» Traitement

DASRI DAOM
Incinération a 1200 °C dans des usines Incinération entre 600 et 850 °C dans des usines
spécifiques. d'incinération des ordures ménagéres.

- Manipulation des déchets hospitaliers : elle doit répondre a certaines régles afin de limiter les risques :
tri rigoureux au plus prés du lieu de production ; fermeture étanche et tracabilité des conditionnements ;
manipulation soigneuse des conditionnements avec port de gants et lavage des mains ; renouvellement
régulier des conditionnements et bionettoyage régulier des supports.

& Le circuit du linge

- Pré-tri du linge sale : il est trié dans la chambre avant d'étre réparti dans le chariot multi-sacs situé
dans le couloir. Cette étape permet d’éviter la manipulation supplémentaire du linge en blanchisserie et
de limiter la diffusion des germes. Le linge & risque infectieux (souillé) est conditionné dans un double
emballage pour ne pas le mélanger au reste du linge et de limiter les biocontaminations.

- Conditionnement et évacuation des sacs de linge sale doivent obéir aux régles : les sacs sont remplis
aux deux tiers afin d'éviter qu'ils ne s'ouvrent et pour faciliter leur manipulation ; le local de stockage des
sacs doit étre situé loin de la buanderie, vidé plusieurs fois par jour, pour limiter le temps de stockage.
Le linge sale est alors évacué vers la blanchisserie pour son lavage.
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( Le stockage : 
Il est de durée limitée et varie en fonction de la quantité de production de 72 heures à 3 mois.  Les conditionnements doivent porter la date de leur fermeture. Le local est réservé à cet effet et doit être fermé à clé et ventilé.


( Le transport : 
Le transport des déchets de soins sont soumis à la réglementation des transports des matières dangereuses par la route, les conteneurs sont identifiés par la couleur jaune et le pictogramme « risque infectieux ». La traçabilité est assurée par un bordereau de suivi et un bon de prise en charge.


( Le traitement :

Les DAOM sont incinérés entre 600 et 850°C dans des usines d’incinération des déchets ménagers.

Les DASRI peuvent être détruits de 2 façons :

(Incinération à 1200°C dans une usine spécifique

( Désinfection chimique ou thermique préalable puis incinération dans les unités de d’incinération des déchets ménagers.
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LES DECHETS
QUESTIONS

Les déchets

1-Définir le  mot « déchet » et indiquer qui fut la première personne à en imposer leur collecte, en précisant le lieu et l’année et indiquer ce qui a motivé le ramassage des ordures ménagères.
Un déchet est « tout résidu d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien nuisible abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon ».
Le  préfet de la Seine, Eugène Poubelle impose la « boite à ordure » en 1883 afin d’améliorer le confort des parisiens.

L’apparition des maladies endémiques liées à l’hygiène et les recherches de Pasteur ont mis en évidence l’importance de l’hygiène et son impact sur la Santé Publique, facteur de santé et de bien-être.
2- Relever l’année de l’obligation faite aux collectivités de ramasser et traiter les déchets et justifier cette décision.
Les collectivités doivent ramasser et traiter les déchets à partir de 1975. La collecte et le traitement des déchets deviennent préoccupants car leur quantité augmente avec l’industrialisation et ils génèrent des nuisances sur la santé publique et sur l’environnement.
3- Lister les différents déchets classés selon leur origine.
Les déchets peuvent être classés selon leur origine : 

- les DAE (déchets d’activités économiques) : déchets du nettoiement, de l’assainissement,  industriels, agricoles, hospitaliers 

-les déchets ménagers et les DAOM (déchets assimilables aux ordures ménagères) produits par les entreprises
-les DAS

4- Identifier les quatre catégories de déchets ménagers dominants dans une poubelle ménagère et indiquer leur proportion et citer trois exemples de déchets organiques.
· Déchets organiques 29 %

- Textiles et divers 18 %

· Papier, carton 25 %


- Verre 13 %

Exemples de déchets organiques : déchets des préparations alimentaires, déchets des végétaux.
5- Indiquer la façon dont sont récupérées les boites de conserve et citer des exemples d’objets obtenus à partir de l’acier recyclé.
La conserve est récupérée par magnétisme grâce à l’électro-aimant.

Exemples de produits : machine à laver, fer à repasser, carrosserie, voiture, train…
6- Citer les trois matières plastiques obtenues à partir du recyclage des plastiques et donner un exemple de produit fabriqué pour chacune d’entre-elles. Citer deux autres exemples de filières  permettant la valorisation des déchets.

Matières plastiques  obtenues :

- Le PVC ou polychlorure de vinyle            - le PEHD ou le polyéthylène haute densité

- Le PET ou polyéthylène téréphtalate.
Utilisations de ces matières : 

- Le PEHD : d’autres bouteilles en plastique.

- LE PVC : des tuyaux de canalisation.
- Le PET : des jouets, des matières plastiques, des emballages…
Autres filières de valorisation des déchets : incinération des ordures ménagères pour produire du chauffage, méthanisation obtenu par fermentation, compostage des déchets verts pour obtenir de l’engrais, récupération des matériaux aluminium, métaux précieux dans les téléphones et les ordinateurs, récupération du papier, des textiles…

Les déchets à la clinique des Charmes
7- Justifier le fait que le local à déchets de la cuisine doit être fermé, réfrigéré et vidé régulièrement.
Les déchets stockés sont des produits à risque, le local est fermé  pour éviter les contaminations aéroportées vers les zones propres de préparations culinaires. Il est  réfrigéré pour limiter  le développement des microorganismes pathogènes et il est vidé quotidiennement pour diminuer la charge microbienne et éviter les nuisibles (insectes, rats…)

8 - Inventorier les 3 types de déchets de la restauration, identifier la collecte et la valorisation de chacun d’eux. Présenter votre réponse de façon synthétique (sous forme de tableau).
	DECHETS
	COLLECTE
	VALORISATION

	LES EAUX GRASSES


	Dans des conteneurs adaptés
	- Par des traitements biologiques (compostage…)

	LES RESIDUS DE BACS A GRAISSE


	Par des professionnels de l’assainissement
	- Incinérés après séparation des graisses et de l’eau.

	LES HUILES DE CUISINES USAGEES


	Chez les producteurs dans des conteneurs spécifiques.
	- Alimentation animale

- Recyclage dans les industries de corps gras

- Incinérés


9 – Présenter les différents déchets hospitaliers, expliquez les risques que comportent certains d’entre eux, le circuit d’évacuation dans la clinique et le devenir des déchets à risque infectieux jusqu’à leur élimination. Vous rédigerez votre réponse (introduction- développement- conclusion)
Introduction : données chiffrées problématique des déchets de l’environnement et de la santé publique

1- Les différents déchets :

DAE : Déchets d’Activités Economiques

DAS : Déchets d’Activités de Soins

DAOM : Déchets Assimilés aux Ordures Ménagères

DASR : Déchets d’Activités de Soins à Risque

DASRI : Déchets d’Activité de Soins à Risque Infectieux

DASRC et DASRT : Déchets d’Activité de Soins à risques Chimiques/Toxiques
2- Risques : infectieux, toxique, chimique, radioactif
3- Le circuit :

( Le tri et la collecte : 

Les protocoles permettent de trier les déchets en fonctions de leur nature : les perforants  les solides et mous ou  liquides, les conditionnements sont adaptés, hermétiques, marqué par le pictogramme « risque infectieux et de couleur jaune (code international) 
( Le stockage : 

Il est de durée limitée et varie en fonction de la quantité de production de 72 heures à 3 mois.  Les conditionnements doivent porter la date de leur fermeture. Le local est réservé à cet effet et doit être fermé à clé et ventilé.

( Le transport : 

Le transport des déchets de soins sont soumis à la réglementation des transports des matières dangereuses par la route, les conteneurs sont identifiés par la couleur jaune et le pictogramme « risque infectieux ». La traçabilité est assurée par un bordereau de suivi et un bon de prise en charge.

( Le traitement :

Les DASRI peuvent être détruits de 2 façons :

(Incinération à 1200°C dans une usine spécifique

( Désinfection chimique ou thermique préalable puis incinération dans les unités de d’incinération des déchets ménagers.

Conclusion : évolution des pratiques, de la réglementation, nécessité des protocoles sur la gestion des déchets, fabrication de produits moins polluants et valorisables….
10- Rédiger le protocole d’élimination des objets piquants, coupants (seringues à usage uniques…), pour l’unité de soins de médecine générale de la clinique des Charmes.
Dénomination du secteur  + zone à risque

Matières d’œuvre concernées

Matériel : choix du conditionnement

Mode opératoire (tri + étapes ordonnées + évacuation + marquage à la fermeture + stockage)

Règles d’hygiène et de sécurité : lavage des mains, port des gants, tenue…

D’où proviennent nos déchets ?





Les DAE (déchets des activités économiques) comprennent les déchets industriels d’entreprises de production, ils peuvent être banals ou dangereux. L’agriculture et l’élevage génère également des déchets qui peuvent être dangereux pour l’environnement.


 


Dans les espaces urbains, les déchets du nettoiement proviennent de la voierie, des espaces verts, des  marchés, des bâtiments publics….et les déchets de l’assainissement proviennent du traitement des eaux usées 





Les déchets ménagers produits par l’activité domestique quotidienne des familles et les DAOM (Déchets Assimilés aux Ordures Ménagères) sont produits par le secteur professionnel mais font l’objet du même traitement.





 les DAS (déchet des Activités de Soins) venant des hôpitaux, des cliniques, des maisons de retraite … Il y a les déchets contaminés (compresses, pansements, seringues…) et les déchets non contaminés.













































































Ce sont les déchets contenant des traces de sang ou de liquide biologique. �Ils sont stockés dans un double emballage de couleur jaune, boite carton, plastique ou sac plastique pour les déchets mous.


Ces sacs portent le logo "matière infectieuse".�Ils ne contiennent pas des déchets piquants.


Ils sont éliminés par un chemin différent des déchets dits DAOM,


stockés dans des containers spéciaux puis éliminés par une société spécialisée.


Il faut se laver les mains avant toute manipulation puis utilisé des gants.


Le sac sera rempli sans dépasser la contenance afin que la fermeture soit hermétique.
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